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 Procédure de modification et de suppression :

Selon la procédure d'instauration.

NB : les servitudes autour des installations de stockage de déchets cessent de produire effet dès lors que les déchets 
sont retirés de la zone de stockage.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une installation ou un groupement d’installations relevant d’un même exploitant et situées sur un même site y 
compris leurs équipements et activités connexes,
- un terrain pollué,
- un site de stockage de déchets,
- un site d'anciennes carrières.

1.5.2 - Les assiettes

- un périmètre délimité autour d'installations et à l’intérieur de ce périmètre des zones dans lesquelles les servi-
tudes peuvent s’appliquer de façon modulable,
- des parcelles de terrains pollués par l'exploitation d'une installation,
- une emprise de sites de stockage de déchets ou une bande de 200 mètres autour de la zone d'exploitation,
- une emprise d'anciennes carrières ou des surfaces autour de ces sites .
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